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Texte de la question

M. Philippe Meunier appelle l'attention de Mme la ministre des sports, de la jeunesse, de l'éducation populaire et
de la vie associative sur la question du suicide des enfants et des adolescents. L'actualité récente a
malheureusement rappelé ce problème du suicide chez les jeunes. Il souhaiterait connaître les mesures mises
en oeuvre par le Gouvernement sur ce sujet de santé publique.

Texte de la réponse

La prévention du suicide, cause de décès évitable, est un enjeu majeur de santé publique. Le suicide constitue
la deuxième cause de mortalité (après les accidents de la circulation) chez les 15-24 ans. Le « programme
national d'actions contre le suicide 2011-2014 », construit en partenariat avec 6 autres ministères, dont le
ministère de l'éducation nationale, porte une attention particulière à certaines populations plus vulnérables au
risque suicidaire, comme les adolescents. Des recommandations sur la prise en charge de la dépression chez
l'adolescent ont été élaborées par la Haute Autorité de Santé et seront diffusées prochainement. Par ailleurs, le
repérage par les professionnels au contact des enfants et adolescents s'appuie sur la diffusion, depuis
novembre 2013, d'un guide pour le repérage de la souffrance psychique et des troubles du développement chez
l'enfant et l'adolescent, à destination des infirmières et assistantes sociales exerçant dans les lycées et collèges.
La ministre des affaires sociales et de la santé a affirmé son engagement sur cette thématique en inscrivant la
santé mentale et la jeunesse dans les priorités de la stratégie nationale de santé mais également en créant
l'observatoire national du suicide. L'observatoire a pour objectif d'améliorer le suivi des suicides et tentatives de
suicide, de développer la connaissance des facteurs de risque et des mécanismes conduisant aux suicides et
aux tentatives de suicide, afin d'en améliorer la prévention, d'évaluer l'effet des politiques publiques et de
produire des recommandations. Il associe de nombreux partenaires et experts qui contribueront, au-delà de la
fonction statistique, à mieux coordonner les politiques de prévention, en lien avec la politique de santé mentale.
Les maisons des adolescents, structures partenariales, impliquant notamment les hôpitaux, souvent
psychiatriques, les services de l'Etat et ceux des collectivités territoriales, ont développé des accueils
spécifiques pour les adolescents, gratuits et sans rendez-vous, afin d'améliorer le recours aux soins d'un public
dont on sait que la demande exprimée est en deçà du besoin de soin, notamment sur les questions de santé
mentale et de souffrance psychique.
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